
Quittance finale de l’entrepreneur ou du 
fournisseur – avec réserves 

963-4412 (13-06) E FRM  (2408) 

Contrat nº : __________________________________________  

Objet du contrat : 

______________________________________________________________________________________________________  

______________________________________________________________________________________________________  
 (ci-après le « Contrat ») 

Je, soussigné(e), représentant(e) et signataire dûment autorisé(e) de _______________________________________________  
 Nom de l’entrepreneur ou du fournisseur 

en vertu de la résolution _________________________ , laquelle est annexée à la présente quittance, reconnais, dans la mesure 
 Numéro ou date 

où la retenue contractuelle au montant de : 

_______________________________________________________________________________________ ____/100 DOLLARS 
 Montant en lettres 

 (________________________$)  
 Montant en chiffres 

lui est payée conformément aux dispositions du Contrat, avoir reçu de la Société d’énergie de la Baie James le paiement total, 

complet et final, de toutes les sommes dues à :_________________________________________  en rapport avec l’exécution du 
 Nom de l’entrepreneur ou du fournisseur 

Contrat, sous réserves des demandes dont la liste dressée au décompte définitif est jointe en annexe de la présente quittance et 

qui doivent être traitées conformément à l’alinéa EXPOSÉ DÉTAILLÉ – DÉCISION DE LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE 

DE LA BAIE JAMES des clauses générales. 
 

EN CONSÉQUENCE, ____________________________________________   donne à la Société d’énergie de la Baie James  
 Nom de l’entrepreneur ou du fournisseur 

et Hydro-Québec quittance finale et totale et reconnaît ne plus avoir aucune réclamation contractuelle ou extracontractuelle 
reliée directement ou indirectement avec l’exécution du Contrat, sous réserve des demandes ou chefs de réclamation indiqués en 
annexe. 

De ce fait, ________________________________________  exonère de façon expresse la Société d’énergie de la Baie James 
 Nom de l’entrepreneur ou du fournisseur  

et Hydro-Québec, leurs dirigeants, administrateurs, employés, préposés, mandataires et ayants droit et s’engage à prendre fait et 
cause pour ces derniers et à tenir ceux ci indemnes en capital, intérêts, indemnité prévue au Code civil du Québec, frais 
d’expertise et frais de toute autre nature, pour toute réclamation, demande ou poursuite, présente, passée ou future que pourrait 
avoir tout créancier de 

______________________________________________________ ,  reliée directement ou indirectement à l’exécution du Contrat.  
 Nom entrepreneur ou du fournisseur 

___________________________________________________  renonce, le cas échéant, à toute hypothèque légale sur le ou les 
 Nom entrepreneur ou du fournisseur 

immeuble(s) faisant l’objet du Contrat, et s’engage à faire radier à ses frais et sans délai, toute hypothèque légale prise par tout 
créancier découlant du Contrat ou de l’exécution des travaux et grevant, le cas échéant le ou les immeubles susdit(s). 

SIGNÉE à : ____________________________________ , ce ____________________________________ de l’an _________  

______________________________________________ 
 Nom de l’entrepreneur ou du fournisseur  

Par : __________________________________________ 
 Signature  

______________________________________________ _______________________________________________________  
 Nom Titre  
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